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       BREVET DE MAITRISE                   U.V.4


TOUTES PROFESSIONS                                      GESTION D'ENTREPRISE





 CORRIGE





L'épreuve comporte 1 corrigé











Dans la correction de cette épreuve, les candidats n'ont pas à être notés pour le français et l'orthographe. Mesdames et Messieurs les correcteurs s'attacheront davantage à vérifier la cohérence de la démarche des candidats plus qu'à l'exactitude des résultats.





PREMIERE PARTIE





1° Présentez le plan de financement en faisant ressortir l'insuffisance de ressources.


Comment cette insuffisance peut�elle être financée ?(Plusieurs solutions pourront être retenues)





BESOINS�
RESSOURCES�
�
Immobilisations�
�
Apport�
�
�
Véhicules�
80 000 �
Apport personnel�
30 000�
�
Matériel�
50 000�
�
�
�
T.V.A. / Immobilisations�
�
�
�
�
T.V.A. (1)�
26 780 �
Insuffisance�
�
�
Besoin en fonds de roulement�
�
Manque de ressource�
181 780�
�
B.F. R. (2)�
55 000�
�
�
�
TOTAUX�
211 780 �
TOTAUX�
211 780�
�



(1) (80 000 + 50 000) x 20.6 %





(2) 500 000 + 600 000 x 36 = 55 000


                    2                 360








2° Dans l'hypothèse où cette insuffisance est entièrement financée par un emprunt, l'endettement de l'entreprise vous paraîtrait�il excessif ?





Si l'insuffisance était entièrement financée par un emprunt, Monsieur ABBEL devrait emprunter 181 780 F. Cet emprunt serait alors excessif car il serait d'un montant égal à 6 fois les capitaux propres.





Dans la pratique bancaire, il est quelquefois recommandé que le montant des dettes à long et moyen termes n'excède pas deux fois le montant des capitaux propres.





Toutefois cette seule analyse du plan de financement est insuffisante pour porter un jugement critique sur l'endettement excessif. (Il faut également vérifier l'incidence des charges financières suries résultats de l'entreprise).
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Monsieur ABBEL vous communique également les renseignements suivants :





Le taux de marge brute moyen de la profession est de 55 %.


Monsieur ABBEL souhaite prélever au minimum 5 000 F par mois pour ses besoins personnels.


Monsieur ABBEL a pu obtenir un prêt de 150 000 F, remboursable par mensualités constantes sur 7 ans au taux de 5 % annuel. La mensualité est de 2120 F (intérêt + capital). Les intérêts sont de 7 500 F pour la première année.


Les frais de personnel (salaires et charges) sont évalués à 100 000 F pour la première année.


Les cotisations sociales de l'exploitant sont évaluées à 20 000 F.


 L'ensemble des autres frais (intérêts et achats de matières premières non compris) est évalué à 60 000 F HT pour l'année.





3° Présentez le compte de résultat prévisionnel pour l'année 1999 en faisant ressortir le chiffre d'affaires minimal à réaliser par Monsieur ABBEL.





CHARGES�
PRODUITS�
�
Achats de M. P. (4)�
235 382�
Chiffre d'affaires (3)�
523 072�
�
Charges de personnel�
�
�
�
�
• Salaires et charges�
100 000�
�
�
�
• Cotisations exploitant�
20 000�
�
�
�
Autres charges�
60 000�
�
�
�
Intérêts des emprunts�
7 500�
�
�
�
Dotation aux amortissements (2)�
22 250�
�
�
�
Bénéfice (1)�
77 940�
�
�
�
TOTAUX�
523 072�
TOTAUX�
532 072�
�



(1) Bénéfice prévisionnel





Prélèvement exploitant : 5 000 x 12                                    =  60 000


Remboursement capital de l'emprunt : ((2 120 x 12) �7 500)	= 17 940 


 77 940





(2) Dotation aux amortissements





Véhicule :    80 000		         = 16 000


	         5


Matériel :     50 000                                                             =   6 250


		           8	    			 22 250





(3) Chiffre d'affaires minimal à réaliser





Marge brute prévisionnelle :


Bénéfice prévisionnel		      = 	 77 940


DAP prévisionnelles		      =	   22 250


Frais généraux prévisionnels	           = 187 500


			                       287 690





C.A. prévisionnel = MB prévisionnelle


	        TMB moyen





C.A. prévisionnel = 287 690 = 523 072


	      0,55





(4) Achats prévisionnels





C.A. prévisionnel - MB. prévisionnelle


523 072 � 287 690 = 235 382
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4° Dans l'hypothèse où Monsieur ABBEL ne réaliserait que 500 000 F de chiffre d'affaires HT pour l'année quelles seraient les conséquences sur sa rémunération et sur le remboursement de l'emprunt ? Monsieur ABBEL pourrait�il toujours prélever 5 000 F par mois et rembourser le capital emprunté sachant que les seules charges variables de l'entreprise sont les achats de matières premières ?





C.A. HT		=    500 000


Achat MP (45 % de 500 000)		= � 225 000


Marge sur coût variable		=    275000





Charges fixes


	 • Salaires et charges		  -  100 000


	• Cotisations exploitant			              -   20 000


	• Autres charges			              -   60 000


	• Intérêts			              -     7 500


	• DAP			              -   22 250


	Résultat			                  65 250





Remboursement capital emprunt                            -   17 940





Prélèvement			                  47 310





Monsieur ABBEL ne pourra pas prélever 5 000 x 12 = 60 000 F.





Toutefois la DAP étant une charge non décaissable, il pourrait prélever 5 000 F / mois.





47 300 + 22 250 = 69 560 (>60 000)





Mais ce prélèvement remettrait en cause la structure du compte de résultat.








DEUXIEME PARTIE








1° Comparez les indicateurs moyens de la profession avec ceux réalisés par Monsieur ABBEL pour 1999


Calculez le fonds de roulement et le besoin en fonds de roulement au 31/12/1999.


Sachant que le ratio endettement / CAF (Capacité d'Autofinancement) ne doit pas en principe dépasser 4, calculez le ratio pour l'entreprise ABBEL.





Calcul des indicateurs de gestion





Taux de marge brute





MB = CA � Coût achat des MP utilisées


MB = 550 000 � (275 000 � 25 000)


MB = 300 000





TMB = MB x 100 = 300 000 x 100 = 54,5 %


CAHT           550 000





Résultat courant





Résultat courant = CA � Totalité des charges sauf charges exceptionnelles


Résultat courant = 550 000 � [275 000 � 25 000 + 51 360 + 750 + 131 870 + 22 250 + 7 500]





Résultat courant = 86 270





R.C. en % du C.A. = RC x 100 = 86270 x 100 = 15,69


CAHT          550 000
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Durée crédit client





Durée = Valeur du crédit client x 360


		CATTC


Durée =   77 380 x 360   = 42 jours


            550 000 x 1,206





Durée crédit fournisseur





Durée = Valeur du crédit fournisseur x 360


                          Achat TTC





Durée =  29 480 x 360  = 32 jours


           275 000 x 1,206





B.F.R. en jours du chiffre d'affaires





BFR (en valeur) = Stock + créances � D.C.T.


BFR = (25 000 + 77 385) � (29 480 + 12 860)


BFR = 60 045





BFR en jours de CA HT = BFR en valeur x 360


CA HT





BFR en jours de CA HT = 60 045 x 360 = 39 jours


550 000


	Calcul du FR et BFR





FR = Capitaux permanents � Actif immobilisé


FR = (30 000 � 60 000 + 78 995 + 132 060) �(43 750 + 64 000)


FR = 73305





BFR = Stock + créances � DCT


BFR = (25 000 + 77 385) � (29 480 + 12 860)


BFR= 60 045





Ratio = Endettement


CAF





Endettement = 132 060





CAF = Résultat net exercice + DAP


CAF = 78 995 + 22 250 = 101 245





Ratio = 132 060 = 1,30 < 4


 101 245





Remarque : Il est souhaitable de ne retenir comme résultat net de l'exercice que le seul résultat économique c’est-à-dire :


Résultat net � Prélèvement = 78 995 � 60 000 = 18 995


CAF= 18 995 +22 250 = 41 245





De ce fait le ratio = 132 060 = 3,2 < 4


  41 245
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2° Quelles conclusions tirez�vous de cette analyse





Tableau comparatif des indicateurs





Indicateur�
Ratio moyen�
Ratio ABBEL 1999�
�
TMB�
55 %�
54,50 %�
�
Résultat courant�
28 %�
15,69 %�
�
Durée crédit client�
36 j�
42 j�
�
Durée crédit fournisseur�
33 j�
32 j�
�
BFR en jours de CA HT�
36 j�
39 j�
�



Les indicateurs de gestion sont relativement bons par rapport aux indicateurs moyens.





Le BER exprimé en jour de CA HT est légèrement supérieur au ratio moyen à cause du ratio durée du crédit client qui est supérieur au ratio moyen.





A noter toutefois l'exercice d'un écart significatif sur le ratio résultat courant.


Ecart de 12 points défavorable.





Il faudrait rechercher la cause de cet écart qui peut être le fait de charges (non compris les achats de matières premières car le ratio TMB est bon) trop importantes. Les données du thème ne nous permettent pas de rechercher la cause de cet écart.








3° Sachant que seuls sont considérés comme variables des achats consommés de matières premières, calculez le seuil de rentabilité de l'entreprise ABBEL pour 1999.





Le 15 septembre 1999, le taux de T.V.A. concernant les travaux d'amélioration, de transformation d'aménagement et d'entretien de locaux à usage d'habitation achevés depuis plus de 2 ans bénéficient du taux de T.V.A. réduit, c’est-à-dire 5,5 % au lieu de 20,6 % auparavant.


En tenant compte de la mesure gouvernementale du 15/9/99 et dans le cas ou Monsieur ABBEL pour l'année 2000 réaliserait une grande partie de son chiffre d'affaires par des travaux facturables avec une T.V.A. à 5,5 %, quelle en serait la conséquence ?





Seuil de rentabilité





C.A.o = Charges fixes 


 Taux M 


        CV





Compte de résultat différentiel





CA HT = 550 000


Charges variables = � (275 000 � 25 000)


Marge =	300 000


  CV


Charges fixes	� 221 005


Résultat =	     78 995





Taux M = M/CV x 100


       CV   CAHT








TM/CV = 300 000 x 100 = 54,54 %


550 000
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Cao = 221 005 = 405 216


0,5454








4° La baisse du taux de T.V.A. améliorera t�elle ou dégradera t�elle le B.F.R. (Besoin en Fonds de Roulement) de l'entreprise ABBEL ? Justifiez votre réponse.





Du point de vue du BER, la baisse du taux de T.V.A. devrait améliorer le BFR de l'entreprise car elle contribue à diminuer le crédit client, à noter toutefois que le crédit de T.V.A. sur le Trésor Public contribue lui à augmenter le BFR.








TROISIEME PARTIE





Monsieur ABBEL souhaite faire un mailing sur la zone de chalandise de son entreprise destiné à ses anciens clients où à des clients potentiels (propriétaires de leur résidence principale ou secondaire) afin de les sensibiliser à la baisse du taux de T.V.A. et de les inciter à faire des travaux.


Réalisez ce courrier pour Monsieur ABBEL.





Mesdames et Messieurs les correcteurs voudront bien apprécier la pertinence des réponses apportées par les candidats.














